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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 9, insérer l’alinéa suivant :

« – orienter les politiques agricoles afin d’atteindre un objectif d’autonomie protéinique totale en 
protéines végétales pour l’alimentation humaine et d’élevage à horizon 2050 ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire LFI-NUPES désigne comme objectif structurant des 
politiques publiques l’atteinte d’une autonomie protéinique totale en protéines végétales pour 
l’alimentation humaine et d’élevage à horizon 2050.

En 2022, la France a importé 3,3 millions de tonnes de soja, dont environ les deux tiers du Brésil. 
Entre 70 % et 90 % de la production de soja est utilisée pour nourrir les animaux d’élevage. À 
l’échelle planétaire, le soja est l’une des principales causes de la déforestation.

Dans un premier rapport d’analyse publié le 16 janvier 2024 sur le déploiement de la Stratégie 
nationale pour les protéines végétales lancée en décembre 2020, France Stratégie pointe l’absence 
d’éléments permettant d’affirmer que le Gouvernement atteindra ses objectifs d’augmentation de 
40 %, dès 2023, des surfaces semées avec des espèces riches en protéines végétales. Par cet 
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amendement, le groupe parlementaire LFI-NUPES fixe un objectif ambitieux de déploiement des 
cultures riches en protéines végétales, qui devra être accompagné d’investissements massifs 
attribués selon des critères environnementaux précis concernant les modes de cultures et favorisant 
la transition vers un modèle d’élevage paysan.

Cet amendement vise donc à fixer un objectif d’autonomie protéinique totale en protéines végétales 
pour l’alimentation humaine et d’élevage à horizon 2050, dans l’objectif de renforcer notre 
souveraineté alimentaire, d’accroitre l’autonomie des fermes et le revenu des agriculteurs, et 
d’améliorer notre capacité à produire durablement.


